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Cara,cftèredé:t'in:i.tir" dès g'b'ltel':'cés-------
225. Une'-dea quest.lons qui"se"posent lorsque llexêcution d1une sentence arbitraJ:e '~:~

est de~ndée est dé' sâvoir Si, du 'po±ntde vue de lfarbitrage, '1a' sentence est . ;'l'~~
,-'·\i,

définitive ou susceptibled'~tre encore débattue par voie dfappël ou de réexanlèn~'~

A ce sujet, pa.r e'x~mpie, :ttarti"e 29,,1., è'.e la :r-6:~nr\''tf'brme du Conseil de l'Êurope
'(~---;}~

·st:i.pulequf"unesëntence arbitrale ne peut ~tre exécut~e qu t à partirdn jôurdÙ. eUe

n'est plus susceptible d'~tre a.ttaquée devant les arbitres". L'ar,ticle prémier

du Protocole duConseU de ItEliropecontient des d.iftpoaJ;t1ou aœJ.opee.
226. Par aiIXeurs'laqùest1ën se pose égàlement de savoir si la sentence doit ~tre

exécutée lorsque, àuX~termesde l~ loi nationale du pays dans lequel elle a été

rendue ou .aux .termes 'de"'la loi nationale du pays où son exécution' est demandéè,

peut encore gtre attaquéë devant les tribunaux 0 Plusieurs instruments inter~

'nàtiohaux contiennent des dispOsitions precises concernant le caractère définitif

de la sentence, Par exe~ple, l'articlè 18 du 'Projet de' loi uniforme dé l'OEA

stipule que ,"la s énbence arbitrale a la force dfun jugeinènt définitiftl
: L'Annexe

au Projet' de lrOCDE emploie le terme "définitif". Au paragraphe9i 3) det3

Conditions générales' de fourniture du COMECON, il est stipùlé"que "Les décisions

du tribùnalarbitral sont' définitives et obliga.toires pour les parties" •. ' Lt·article

premier' deûà Convention de Genève stipu1.e que nIf autorité dfune sentence

arbitrale ••• ' sera reconnueIl. . Aux termes 'de l'article V.:Le)de la Convention 'des"

Nations UiHes, 1'exécution d'une sentence peut ~tre'refusée si "la. sentence n'est

paS- éneorè devenue obliga.toire pour les parties ll
•

227. tf'éxécution d'une sénteirce peut 'ètre r ef'uséc. aux termes' de' l'article 5 du

Tiâ:t1;edé<Montevideo si là 'Sentence nt a pas "un' cara.ctère définitif ou l'autorité

de la chO'se" jugée"; aux termes de' l'article 19 (V} du Projet de loi 'Uniforme· d~··

l'OEA"'lorsque la sentence ne règle pas le litige dlune mariièredéfinitivell;et

aux termes de l'article ·423.4 du Code Bustamt::nte, à. moins "qu'elle sbit .exé<:ut6irè

dans ItEtat où elle aura été prononcée".

22:8. Le· "Prqblème est traité dlune manière assez détaiUée à l'alinéa d),.de

l' a.rti.cle préIn:i.e~ de la Convention de Genève qui atipUte" que pour ~tre ·reconnue

ou exéc,utée, li faut que "la sentenc~ 'soit devenue déf.initive d~~ras ~e pays .où ', elle

/ ..:a ••



•

1.. ·

E/CONF.26/2,p. 5. Pour les références touchant la jurisprudence et la doctrine
de diyers pays en la matière, voir W. J. Habscheid j "Nationale oder supra.­
nationale Schiedssprueche?" dans Zeitschrift tuer Zivilprozess (1957),
vol. 70, p. 32.
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a. été rendue en ce sens qutelle ne sera pas considérée comme telle si elle est

susceptible dt opposition, d'appel ou de p<:>'urvoi en cassation (dans les pays où ces

procédures existent), ou s 1 i~ est prouvé qu' une procédure tendant à contester, .la ,

validité de la sentence est en cours ll
•

~29. Ltarticle 54 .+) de La Convention de la BIRD stipule que chaque Etat
, ." .contractant reconnaJ.t toute sentE'nce rendue dans le. cadre de la présente Convention

comme obligatoire et assure llexécution sur son territoire des obligations

pécuD.1aires que ~ sentence impose comme s'il SI agiasait' d'un jugement définitif

d'un ~ribunal fonctionnant sur le territoire dudit Etat". Ltarticle 42 du

règlement dt arbitrage de la CEE semble avoir le m'ême objet. Il stipule que

" "les pe.rties st engagent à exécuter sans délai la sentence et, sauf dispositions

légales contraires, renoncent à tout appel devant une autre instance arbitrale ou

, devant une instance judiciaire, sauf stipulations expresses à 11 effet du contrairell
•

~e tous les instruments mentionnés plus haut, seuls le Projet de loi uniforme

de ItOEA et la Convention de la BIRD semblent donner à la sentence la force d'un

jugement définitif. Les autres instruments semblent ne prévoir Itexécution de la

sentence.que si.celle-ci est obligatoire ou définitive aux termes de la loi

nationale applicable. A ce sujet, on a fait observer au cour~ de la Conférence

des Nations Unies sur Parbitragecommercial international que si "les tribunaux

doivent conserver la possibilité de refuser l'exequatur dtune sentence arbitrale

étr;angère, slils l'estiment nécessaire pour sauvegarder les droits fondamentaux

de la partie contre laquelle la sentence est invoquée, ou si cette sentence impose

à la partie sticcombante des obligations clairement incompatibles avec IJordre

public '" la portée du contrSle judiciaire de la reconnaissance et de l'exécution

des sentences ,arbitrales doit idon~7 'être définie avec précision, pour éviter que

la partie succombante puisse arbitrairement soulever de multiples exceptions afin

dtemp'êcher l'exécution de la sentence rendue contre elle,,36{
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231. ,:.a s~mb:J.e;cait.donc: que seules l'application' dt une. fo;rmule analogue à ceJ.;+e.
, .. " . " '~

qui est cont.enue dans le Proj~t de loi uniforme de l'OEA et dans la COI;1véntion de

la BJrrp, ou une défillition précise de la portée du contr81e judiciaire..d~vant
i' '. • )<,i' \:"

'être exezcé sur la reconnaissance et l'exécut:!.on des sentences arbit:ra.l,~~. .'; .' ..

permett;raient de lever efficacement toutes les incertituçies que fait peser la
" .i " '.' '.' ":..'~' " <:

condf.ttlon prévoyant que seules les sentences lIdéfinitives" ou "obligatoi};'~"

dcivent~t!'~ ex6cutéeso
~ ",. .

'4

3~ .,~~~~ncA~. na.t~.?p~ut ..s~ntences é.trangèr!!

23~" Une a.utre qUestion. qui se. pose au sujet de la reconnaiSsance et de· l' eJCécution j

des; sBnten~.es.. de ',1' $,rbitrage commercial international est desaV:.Qir. si .la8-e~ten~e

doit, ~b.~e.considérée comme sentence. "étrallgè;e" Ou sentence "nationale".: .....~~
. ". ~.~ i ""., ,', .

question e~:::t. d' i~orte,nce, car les instrumentsintern,atiOlilaux ne. p~vo:i.ent,

l1 exé eut i on que des sentences étrangères, l'exécution de·sentences nationales

ét.ant. régie à tous égards par la loi nationale applicable.

233~ Par e:::emo..;>l'.:l, l'article l 1) de la. Convention. des N~tions Unies, stilmle qu.f!

la CO.!.T'veation.s'a,pplique aux sentences arbitrales "nenduee sur le terri\oire d~un

Etat .aut:--e que celui où la reconnaissance et l'exécution des, sentences. sont

demandées", ainsi qu"aux "sentences arbitrales qui ne aont- pasconsidér~es' co~

sentences.. rnt~tiontüesdans 11Etat où leur. neconnaâaëance et leur exécu,ti.Qn,.~ont .

demandées Il • On not.eza à cet égard qu'aux termes de la loi de' la' Répu,bllqtle..

fédéralê dUXl.emagne, .Les sentences rendues dans tqut pays eonf'or~m~nt,aud1:'()it

procédura1. a:D.emand sont considérées comme sentences nationaJ,;es:., .Auxter~s de'

cette ].01/ ·.1ûlicu où la sentence a été rendue n f est donc pas un factéur

d:ét.erminan'tJ1t

234. Bien que là procédure applicable à la reconnaissance et à l'-exécution 'dès'

sentences 'toit ri§:gie par la loi nationale du pays où l' exécution est d-emandé''ei la

:plupart des' ihst:èt'tmet';l:;s in~ernationaux examiné'sfixént lesmOti:t's pour lesqutl'l.s

la r'ebonnaj}ssancè :'et l.'îexécution des sentences d'oivent ou :-p'euvent ~tre refusée-B.

3]/Ê/cONF;'26!SR..~6~ p, 8.' ArticJ:é 2 1) de la L61 du 15' mArs 1961,
B~ndesgose·t,zbl.att 1961-: IX;, .~~J.21.,

;:..
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235•. Lfarticle 292) de la Loi uniforme du Conseil de l'Europe, par exemple,

rend obligatoire le refus de la reconnaissanc~ et de ltex~cution de la sentence

tlsi lâ: sentence ou son exécutdon est contraire à 1tordre puhlicbU si le litige

n'était pas susceptible dl~tre ~églé pa~ la voie de Ifarbitrage". La portée

exacte de cette disposition serrble incertaine, étant donné que la Loi'uniforme

neparatt'ps,s définir clairement les types de litiges susceptibles d'~tre réglés

par la voie de l'arbitrage. Bien que ltarticle premier de la Loi uniforme stipule

que tltout dimrend ••• sur lequel il est permis de transiger, peut faire l'objet

a'une convention dlarbitrage", il ne précise pas quelle loi doit régir, ni quel

t:ribunal ou toute autre instance doit. trancher la question de savoir si un litige

donné peut faire' P obj etd1 un compromis. L'article 26 du projet de If UNIDROIT

contient des dispQsitions analogues, lllais plus précises, selon lesquelles

"Pautoritéjudiciaire refuse d'office lfexequatur si la sentence est contraire

à l'ordre public ou si les arbitres' se sont prononcés sur un point qui ne pouvait

pas gtrè soumis à arhitragedfaprès la loi du pays où I!exequatur est demandé".

236. Ltarticle 2 de la Convention de Genève énumère les motifs pour lesquelS

le refus 'de reconnaître et d'exécuter les sentences est obligatoire. L'article 5

dU Traité de Montevideo, 11 article 423 du Code Bustamante, Particle premier de

18. Convention de Genève, If article V de la Convention des Nations Unies,

ltarticle 19 du Projet de loi. uniforme de I!OEA, l'article 2 du Protocole du

Conseil de llEurope et l'article 15 des Règles de Neuch~tel contiennent des

dispositions détaillées concernant les motifs ou les circonstances du chef

desquels la reconnaissance et Il exécution des sentences peuvent~tre refusées •

.237. Aux termes de la plupart des instruments, la reconnaissance et l'exécution

des sentences peuvent être refusées lorsque les sentences sont contraires à

11 ordre public. Par exemple, aux termes de 11article 5d) du Traité de

Montev~deo, la,reconnaissance et l'exécution peuvent être refusées lorsque la

sEmtenc~ est contraire "à l'ordre pub:J-ic du pays où elle est exécutée"; aux

~ermes de l'article 423.3 duÇode Bustamante, lorsqu'une sentence "est contraire

à Itordre public ou au 'droit public du pays où elle doit gtre exécutée"; et aux

term~s de 11ar t i cl e .15 des Règlesgé Neuch~tel, lorsqutune sentence est contraire

à t'l'ordre public du~paya où. ell.e est invoquée".

1.·.
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238. JJîarticle 1 e ) de la Convention de Genève et l'article V.2 b) de la

COnVêntiôri"desNati6ôs dBies àùto;:i.sent le refus' de re~onna.ître et "~'exécuter une

sentenci~, non' lorsque iaseriten~e,~is lorsque' la recOtl:r.ais~~nce·o~ l' exé~ution'. .." .'.

de la sentence ést"c6ntraire "à 11 ordre public ou aux principes du droit public

du pays où elle est invoquée ll (dans le cas de la Convention de'Genève),ou

:là llordre public" du' pays ou la reconnaissance et llexécution sont demandées

(dans lé cas de la C'6nve5tion des Nations Unies).

239. Aux térniesde l'article 2 du Protocole du Conseil de l'Europe, la recon­

naissanêe et l' exécution peuvent €Itre refusées, si elles sont incompatib1es avec

l'ordre public deI' EGat où elles sont demandées et, en particulier, si le. . .,
c

règlement' du litige par la voie de l' arbitrage es':; contraire à cet ordre public.

Comlue on ra. Ilôtéau paragraphe 235, aux termes de i' article 29.2 de la Loi

uniforme du Cdn:seil de i1Euro'Çle, une demande d'exécution d'une ~entence doit gtre

rejetée "si la. sèntence ou son exécution est contraire à l~ordre publicll
•

240. Toutefois, les différences exd s tan't probablement entre les systèmes

juridiques en ce qui concerne la déf'inition de llordre public peuvent donner

naissance à des ';Lncertitudes.

5- .Suspension de l! exécution
" t.,;: .. ( .. '.

241. Que1.-ques instrurr:entsqui traitent de la reconnaissance et de l'exécution

des sentence~ autoris~~tla suspension de~lexécution dans certaines circonstances.

L~ article V:çde la Con"Vention des Nations Unies stipule que "sd, l'. annulatio,n ou

.la suspension de .La sentence est. demandée.,., 0 l'autorité devant qui la senteT'~e
.". ..• •....•.• 1·· . .

'~st in~lo(:iuée~peut" si elq..e l' estime approprié, surseoir à st~tuer sur l' exécut~on

de la sentence". LI article 27 G.Q Projet de l'ID'lIDROIT stipuJ.e que "l'autorité

judiciaire surseoit à l'exequatur ni la partie assignée rend vra.isemblable qu'il

existe à son profit un motif d'annulation de la sentence ll
•

2420 Là Corrverrtdon de la BIRD établit une différence entre les cas ou J! exécution

peut 'ètre suspendue et les cas où l'exécution·doit l'(itre. Aux termes de

l'article 51 4) de la Convention, lorsqu'une demande en revision de la sentence

a été introduite, !Ile tribunal peut" Si il estime que les circonstances 11 exigent,

décider de s~endre II exécution de la sentence jusqu'à ce qu'il se soit prononcé

sur la demande en revisionll
• Toutefois, "si, dans sa demande, la partie en cause
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requiert qu'iL soit sursis à 11 exécution de la sentence, :V exécution est provisoi­

rement suspendue jusqulà ce. que le tribunal ait stat:ué sur ladite requ~te". Aux

termes d~ l' article 52 5) de la Convention, des disp.ositions analogues sont

uppJ..icables à la demande d,1 a.nnulation dfune sentence.

243. Aux termes de 11ar t i cJE 30~5 de la Loi uniforme du Conseil de l'EuroPe,

).la.utorité judiciaire saisie d'une demande dl appel ou dfune demande dtannulation a

le pouvoir dt ordonner la euspeusfon de If exécution de la sentence. L ' article 8 du

Protocole du Conseil de lfBuro~ stipule que "l'autorité ••• peut surseoir à sa

décision si, dans l'Etat· sur le ter':cito:Lre duquel ou en vertu de la loi duquel la

se nt2ncc e.~té z-enduc, la sentynec fe.H l' ~bjet clJ une demande dt annulati~n" .

24.4-. Une sentence dont il niest pas tenu compte par la partie contre laquelle elle

a été rendue cesse à1avotr effet sJil ne peut 'être procédé à son exécution dans

le pays où il doit y être donné suite~ Par conséquent, un problème qui préoccupe

lAS !)artiesest celUi de savofz- si le recours à l'arbitrage serait une méthode

efficace pour régler un, ùifférendlorsque I Jon doute quJune sentence puisse être

aisément exécutée aux termes des dispositions des lois nationales applicables.

Il importe ponr 11 aTbi t r age commercial international que pareilles incertitudes

30ient levées. A cet égard, on pourrait examiner. plus avant la question de savoir

sJil serait possible d2 lever ces incertitlldes en formulant un ensemble complet

d~ règles autonomes applicables à tous les aspects, de la reconnaissance et de

1% exécution des sentences. Dans la mesure du possible, ces règles ne devraient pas

contenir des dispositions qui feraient mention des lois nationales, étant donné que

ces dernières sont susceptibles de différer entre elles et de donner naissance à

dlautres incertitudes.
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II. OBSEEVATIONS CONCERNAJ.'IT CERTAINS ASPECTS DE 11 EmIDE

245. L'étûd~ dès instruments internation~tux contenue dans le chapitre préèédent

a révélé qû'il eXiste des simlitudes et des différences entre ces dernières en

ce qui concerne le traitement des divers élémento de la procédure d'arbitrage.

Dans le présent chapitre, on -trouvere.une brè7e description de la portée et de

l'ampleur des si.mili:tud.es et des différences que l'on estime particulièrement

importantes du po1nt de vue ide l'arbitrage cotmlerciaJ. international. . On tentera,

e c:haquefo:ts:·que possible,' alinél.iquer les solutions qui. semblent les plus propres

à assurer l1effica.'cite de l'arbitra.ge commercial international, que ces solutions

soient ou non contenùes dans les instruments étudiés.

1) C:ha~__~~pplicationdes inst~n~~

a) .!4tige~ .eXistants et, litiges Mlg.E?

246. Ces instruments 0~1;t ceci de commun qu'ils semblent tous être applicables

au.xlitiges existants commea~ litiges fttturs, encore que seuls quelques

instruments contiennent.de~ dispositions expresses à cet effet.

b) ObJet·nes litig,es

247. Lo1'sque, aux fins de la. détermination du champ d'application d f un inst1"l.lll1ent,

;L'objet du lrti'ge',~stmentionnédans l::!.nst~nt en question, les dispositions

pertinentessoni>libell'ées en termestJ:'ès différents selon les instruJnents. A cet

égar<i, il semblerait souhaitable' d%arriver à formtùer une définition complète de

ce qui constitue un Iflitige commercialin+'ernational Il sans se référer aUX légis­

lations nationales. A ce propos, il convient de noter que Pon trouve. une défi":"

ni~ion de ce.9,ui,cpnsti-cne une "vente internationale d!ob.iets mobiliers corporels".. , ,.- ._~ ._. ~ \.": . c. . ':'._~' ' .-; :', .. ', ,

dana la loi un:J.forme surla·len·~e lu~ernationale des objets mobiliers corporels.
", ,. •.- ,:., ,~',;.~' .~;. ','," "'" " _ 't ':, -; ".'.'.: ., - , ,

2),~~~§ eo~YSt11i!.~~.s d l.a::rbitrê:.~,

248. Dans la gra.nde majorité des instruments étudiés, :U est reconnu qu'il est

souhaitable qUe les conventions d 1arbitr€l.ge revêten-:; une :forme écrite ;il "en.
résulte que ces instrumen.ts ne sont applicables qu-aux conventions d'a.rbitrage

revêtant cette forme< Il existe des éléments communs aux diverses définit±6ns

/ ... '!
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que certains instruments donnent de ce que l'on peut considérer comme une "forme

écrite". A cet égard, il semblerait raisonnable de consâdérer- (comme le font

expressément certains instruments) que les cop.ventions con9lu:essous forme d'un

échange de lèttres, de télégrammes ou de communications par téléscripteurs

constituent des conventaons r,,:nr~tant U:.'1e "forme É'eri.te".

3) ~!S ..§.:t.•.!!ç.~~~~§j.ma ~.i!.~s arbit}'.!l2.

249. Il semble que tous les instruments se basent sur certains. principes fonda,...

mentaux communs en ce qui concezne le nombre et le mode de désignation des

arbitres. Dans tous les L1struments, le droit d.es parties à une procédure

d'arbitrage de décider du nombre des arbitres et de la :façon de les désigner

semble reconnu. Tous les instruments prévoient également qu'une "autorité

compéten"te" pourra nommer U:.'1 arbitre si l'une des parties ne procède pas à la

nolllination nécessaire. Les instnunents se distinguent surtout par la diversité

des autorités désignées à' cet effet; ceci. est probablement dû au fait que le

champ d'application des instruments diffère tant du point de vue géographique

que de celui de la nature des litiges auxqu.els ils sont applicables. Toutefois,

la diversité des autorités compétentes prévues pour ces instruments ne devrait

pas créer d'incertitude dans la pratique car celles.uci ne sont appelées à agir

que lorsque les parties elles..mêmes ne se sont pas entendues pour en désigner une.,

250. Tou.s les instruments autorisent à nommer des arbitres de nationalité

étrangère. Certains instruments contiennent des dispositions expresses à cet

effet car, aux termes de certaines législations nationales, les ressortissants e
étrangers ne peuvent re~lir les fonctions d'arbitre.

4) ~4e l J a,r,bittêfLct

251. Dans tous les instruments, le soin de déterminer le lieu de l'arbitrage est

laissé au premier chef aux parties, encore que les instruments diffèrent quant à

la façon dont doit être déterminé le lieu de l'arbitrage encas de désaccord des

parties. Il s'agit d'un problème complexe mais il semble, tout compte fait, que

le mieux serait· de confier aux arbi.t:r.'03S le soin de fixer le lieu de l'arbitrage
1

lorsque les parties ne peuvent s'entenaXe à ce sujet. C'est la procédure prévue

dans la plupart des instruments et cette solution semble entrainer moins de

retards que d'autres.

/ ...
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5) ·'Lo.1.~J?plicablè

252. L'un des doutes auquel on se heurte le plus souvent en matière d'arbitrage

c01l'JIl1ercial internatiOnàl est constitué paz- La question de savoir, g.ans les c~'où

les parties ne se sont pas entendues quant à· la législa.tj.on applicab].e, q~lles

loia doivent êt:r'e a.ppliquées en ce qui concerne, dtune part, le fond dtun litige

et, d'autre part, les questions de procédure. Toute mesure qui: tendl:;'ait à.

diminuer ou. à supprimer dans la mesure du possible les incertitudes qui existent

dans ce àoma.1ne contribuerait à r'cnforcer Peffica~ité de l'arbltrage.

253. Les instruments étu.diés diffèrent quant à la façon dorrc est traitée la

question de la législation applicable. Lorsque le soin de trancher cette'

question est laissé aux arbitres, comme c'est le cas aux termes de certains

instruments, le doute demeure ~iusqutau moment où les arbitres ont décidé de

la législation applicable.

254. Il est normal que les pàrties à une procédure d'arbitrage aient le droit de

récuser un arbitre pour des causes valables. Toutefois, il est également norme.J.

de veiller da.B~ la mesure du possible à ce qu2 il ne soit pas abusé du droit de

récusati.on comme cela' pourra.it être le cas si les parties ne récusaient les

arbitres que pour faire obstacle au déroulement de la procédure. Les diapo-.

sitions contenues dans lJun des instruments étudiés, selon lesquelles la demande

(le récusation doit être présentée dès que le récusant a connaissance de la cause

de récusatdon, peuvent ell1pêcher, dans une certaine mesure qu'il ne soit abusé" du

droit à récusation.

255· Lovsqù'une demande. de récusation a été déposée, il importe d'en déterminer

la validité le plus rapidement possible et, de ce poirltde vue, une disposition

obligeant les membres non récusés de la juridiction arbitrale à statuer sur la

demande de récusation pourrait être utile. Toutefois., lorsque: a) les membres

non récusés. sont en nombre pair et qu'il y a partage des voix, ou b) la demande

de récusation v;i..se une majorité du tribunal, ou c ) la demande de récusation vise

un arbitre unique, il semblerait nécessaire que la décision concernant la. vali­

dit,é de la demande de récusation soit prd.se par une autre auto:rité, par exemple

par 1; autorité chargée de nommer les arbitres ou par la ju.rid.tction compétente

du lleuoù siège le. juridiction arbitrale.

6) Récusation des arbitres
.....".1'.~~~__

J.
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1) C~mpételfce I.22'B'_l,~~tltions tow:-hant la ~lid,ité de la conventi9Jl.
.Q2arbit~se

256. Dans certains des instr'uments étudiés, il est disposé, que ce sont les

, tribu:-:'t1a:wç qui doivent statuer sur les qu~stio);ls concernant la validité de la

convention d Jarbitrage. D" autres instru.<'llents prévoient que les juridictions

arbitrales sont autorisées à "Cr€21Cherces questions. Aux termes de la plupart

des accords internationaux, la c1écisi.on dlune jUridiction arbitrale concernant

la validité d~une convention dl arbitrage peut être rcviséc parles autorités

judiciaires lorsque l'exécution de la sentence est demandee.

251· A cet égard, on peut se demandez- s 7 il est préf'éra'lJle en ce qui concerne

les questions relatives à la validité dlune convention diarbitrage : a) de

sais,ir la juridiction compét.ente dès que la. question a été soulevée devant la

juridiction arbitrale, ou b) d.e 19.i$S2':'~ à 13, jurj.d~.ction arbitrale le soin de

statuer en première instance et, à la demande de Ptmedes parties, de fa~re

reviser la décision par la juridiction cornpétent-e lorsque la reconnaissance

et IJexécution de la sentence sont demandées.

8) Exceptions d i inS2~pételli?~. d~la .,1'Lti,Ü:i.ction2rbitrale,fondées sur de,!
causes I%Uk§':.ê....9~1~.. 1 tJnJ.,ê:,1.id:i.:té d~ la .s.2nv~n..iJpn,d~bitra~

258. Tous les instruments qui co:rrCtennent des dispositions relatives à cette

question autorisent les juridictions arbitrales à statuer sur la validité des

exceptions. Toutefois, certains problèmes dif:ficiles se posent, à savoir

a)J..a décision de la juridiction arbitrale concernant ces exceptions doit-elle

être revisée par une autoritéjudicia1re, et b) dans I1affirmative, à quelle

étape de la procédure d1arbitr~g8 llautorité judiciaire doit-elle procéder à

cette revision ou, en d:aut.rsp termes, doit.-.eJl"" J,:; faire d~s que la juridiction

a.rbitrale a pris sa décision, ou. au moment où la reconnatssance et P exécution

de la. sentence sont demandées.

9) Motivation des sentences-___ 1 4= _e~~__

259.. Les dispositions des instruments internationaux et des législatio,ns

nationales d,.iffèrent en ce q'xi concerne la. question de savoir si les serrtencee

arbitrales ,doivent être motivées. A cer-tafns égards,i1 peut être souhaitable

de mativer la. sentence. Une sentence contenant un exposé des motifs pourrait.
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fournir des.directi.~l!l ~ .. l'us~e des ~rties à des transactions commerciales et

constituer également une source utile de renseignements pour le,s travaux futurs

dans; le, domaine 'de P'à:rbitrage· cOIlllDèrcial international'et de Pharmonisation

et dé'l'uni.rica-tion du 'droit 'éoInrnercial international.

10) FUblicationdessentences-

•
260. Il semblerait également souhaitable d. J examiner la question de savoir' si ,les

sentences arbitrales doivent être publiées. La. publication régulière des sentences

à.rbitral~s se~ait pa~ticu1ièreÎllènt'utilè pour les personnes qui po~sUivent des

activités commerciales de même nature que celles auxquelles s'appliquent les

sentences' en questi~ri et contribuerait également à développer la connaissance

théoriqUe et pratique de la. probédured1arbitrage. DJautre'part, il faut tenir

compte du fait quedan~ certà:i.ns cas les pa:r-ties pèuverit s'opposer à la publi-
r.. . ,~.;,:.': -~ ,' . " , " .', .'-:' .. ' ~ _ ~...,,'., . A - , ' "', , ., 1

cataon de la sentence concernant leur litige, merne si leUr nom n'est pas publie.

261. \è clili.pitre l contient'des bbserva.tions relatives à certains autres aspects
. ," ~ . .

de la pr6cedure"d'arbitrage, notainnientauxrèglesde procédure impératives

(par. 94), à la représentation des parties et au défaut de participa.tionde

Pune des Parties à"la procédure d'arbitrage (par. 104), à la conipétencedes

tribunati:X:en c'e qhiconcerrie les litigesat1xquels s'appliquentî~s conventions

d'arbitrage reconnues valides (par. 148), à la prorogation dudelai fixé pOUx'

P exécution d.'~e··sentence (par. 168 et 169), au prononcé d'une sentence

lor6~tifu:i1~ partie cessé de participera la procedure d'arbitrage sans motif

'valabl~' (par. 180) et à la revision d'une sentence (par. \218).

262'. 'La section E du chapitre l qui traite de la reconnaissance et de

"l'exécution~s serrtencea arbitrales contient certaines observationsconeernant

le 'caractère 'définitif des 'sentences arbit!rales (par. 230 et 231Y~>lê refus dè':"

. reconnai~~àrice et d J e:lCécut i 6n dessentehces pour atteinte à l'ot-dre pûblic

:.; ,'(Par'. 24b) et l,'oppOrtunité de fOrIll'U1er:un ensembie de règle'à autonOmes

applicables à tous les aspects de la rec~nnaissance et de l'exéCùtion' Cle-s·\" ;' :

" senteri~~~·'8.i'in de dis~il?er, tous lèS doutes dans ce domairie(pa,r.244}.

/ ...
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III. LOI NA',I.'IONALE E',I.'ARB.!TRAGE·COMMERCIAL INTERNATIONAL

263. npa;ra!thors de doute, ainsi que Pa conf'i.rmé la précédente étude des

instruments internationaux existants relatifs à Itarbitrage, que la loi nationale

joue un rôle décisif dans la procédure d'arbitrage. Le présent chapitre examinera

brièvem~t dans quelle mesure Ifinterventiond1une loi nationale peut dans certains

cas réduire et dans d'autres cas renforcer llefficacité de llarbitrage.

264. Lorsque- les parties à une transaction commerciale de caractère national ou

international s'accordent pour régler à J.1 amiable un différend né de cette

transaction; la loi ne vient gé.."'1éralementpascontrarier leur autonomie, et elles

peuvent régler ce différend comme elles 11 entendent. Elles sont libres dedêterminer

dlun commun accord la procédure à suivre pour parvenir à un règlement et les modalités

de .ce. règlement • Ce n j est que dans des circonstances exceptionnelles, comme par
•

eXemple lorsque le dol ou l t erreur sont invoqués, que l'une des parties peut

s1adresser aux tribunaux pour contester les. modalités d lun règlement accepté d'un
commun accord.

265. D1autre part, lorsque les parties soum.ettent un différend à llarbitrage, la

loi du ou des pays intéressés réglemente dans une certaine mesure la procédure

arbitrale, la sentence et son exécution.

266 • La loi de la plupart des pays et les instruments internationaux étudiés dans

ce rapport reconnaissent en principe 11autonomie des parties dans les domaines

suivants : soumission du différend à lfarbitrage, recours à une institution exil:)tante

ou à un t!'ibunal arbitral spécial, choix des arbitres et de la loi applicable.

267. CEWendant llensembl,e de la procédure dtarbitrage est généralement soumis aux:

dispositions obligatoires de la loi applicable, cfest"",à..dire de la loi du pays daru:;

lequel la convention d 1arbitragea été' conclue, ou dans lequel le tribunal arbitral

a son Eiège,ou encore dans lequel la reconnaissance ou l'exécution de la sentence
arbitrale est demandée.

268. Le fait que llarbitrage ne soit pas complètement soustJ:'ait à l'autorité de la­

loi nationale ou à la compétence des tribunaux risque dl int.rod.ufre un élément

dtincertitude.. de nature à réduire l'efficacité de l1arbitràge en tant que moyen. de

1...

•
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règlement d,~in,it,it d~~di:f'f,~d,s COJlll1erciaux. CEd,,;'~9t'Pa.rt~cullè~ent 'V1."a1 .,'

dans le cas;?-u ,~mmerce intern,ational ~ o~,J...e:;;,;,:pa.rti~s, .n1 étant pas en lllesur~ ,de

st èn rap;po~~' .e~~l~siv.~Emt~ .La conventi0l'.'lr_,qu1 :f.ls ont .: conclue ou à .la, décision
. " ~ ", .' - . ,'. , . '"

des ,~bitres libr~entchQis:l~, peuvent être découragées d1avoir recours à'., -, '-'. ."' ,- '., .

F arbitrag,e pa.r;I..e,r:î.sque dé vQ:i.r ,.certa.inf> aspect.s de. la procédure d Jarbitra:ge ",
' .'" ". .:.' i, " ._ ' " .. , ,

souttlis à un~loi, étrangère qt~lel1eq neicormafeserrt pas ..
. . . ' - -. . .. ~ -, .' ,: -

2~9.~,~e,nd~t, ce .serait silllplit'ier ~llexc~sque de conclure que.toute intervention

, de la ~oi~éduit n~cessai:rement It,e~.i.Cla.ci·té".d~ llarbitrage. Dans certa1rls cas
,', ',' ',..1.' • ~ ,~ - " . :. ,'" " '. _; _ ' •

ct est ],!inverse qui est vrai ~ pEir exemple, une pal"'cie peut~..'adresser aux
'.. '" ", 0" • 1

tribunaux en soutenant que le tribunal arbitral n' était pas compétent ou a,commis Wl

excès de ppuvoi;r..~ .. Ce typ.e d,! interv..mti.on de la loi tend à .renforcer la, .confiance
i,. • _ . ' .,.,_,. - _,' .', • ',' ."

dans Ilarbitrage. n en va de mêm.e dans les cas. où ,1 ! intervention· des, tribunaux
\ ....} .-'.~ ,,-,- • -:', ..•• ,•. ,. <" ...... .".,~~~. ,'.' "

app'~ît néce~saire :pour~btenir. J1 exéc,ution; ~f1IDe sent'J;lc,~,~bitra+e;. '

etc, En revanche,. il ne semble, ni nécessa-iren1sp\lb.a..:!:t~bleque,.le$trlbtmaux

€Xe;rcent~ controle' sur le, :f~nd ,lie l~~entencearbitraic;l. .,tes p~sonnes /lui. '
_' .~.' ,. . 0,'.' J.. , , ; ,1.. .-.:." '.! '.::::~'~ .'. "'. - _.'", ." '. .,' • " '_

'9xereent des activités liées au commerce international préfèrent, souvent, i pour
.:: ~ -, ", ' .' I~ .... ! #

régler leurs différends, recourir à l'arbitrage p~utôt qu'aux instances judiciaires,

en raison surtout du déroulement plus rapide de la procédure arbitraIe. Cet

avantage disparaît lorsque la p9.rlie qui succombe est autorisée à faire appel sur

le fond d lune sentence devant les tribunaux ou lorsque les tribunaux sont habilités

à soumettre d 20ffice la sentence ~ un nouvel examen. Dans de tels cas, llinter­

vent.Lon des-cribunaux" outre q11 i elJ.e retarde le règlement du différend, fait obstacle

à lfarbltrage en privant les arbitres, a~ jugement desquels les parties se sont

fiées, du pouvoir de rendre une sentence définit:f.ve et obligato:f..re.

271. Pour ces raisons: les instruments internationaux examinés dans ce rapport

prévoient généraJ.ement que les sentences arbitrales doivent être définitives et

avoir force obligatoire, saut' dans le cas où la sentence, est contraire à l'ordre

public du pays du tribunal. considéré (voir plus haut par. 237 et suivants) •.

272. Dans certains cas> les instl"iuuents internationaux relatifs à l'arbitrage

prévoient que certaines matières seront régies par les diverses lois nationales

,(par exemple la. loi du pays où la sentence arbitrale a été rendue ou la loi du

pays dans lequel 1 1 exécution de la sentence a été demandée). Ceci entraîne souvent

,e

1· ..
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des ilÎcertitudes et des complications. Par exemple, lorsqutune convention

d:tarbitrage est conclue, 11 se .pimt que lton ~gnore le lieu où le tri~una.l

arbitra.lsi~eraou celui .où ~ t,exécution de la sentence pourra. être demandée

par PUlle des parties. Ladétè~:lnationdece lieu peut dépendre dela d~ion

du tribuna.1 arbitral, de la résldf'-llce de son président, de lJendroit oÙ.1e

débiteur possède ou transfere ses élem.ents dractif, ou dJautres facteurs., il

peut arriver quJune convention dJarbitrage soit dépourvue de validi.-:té a.u regard

de la lOi' du)?ays dans lequel la procédure dt arbitrage devrait normalement se

dérouler ou qutune sentence ne soit pas exécutoire en vertu de la loi du pays _

d,ans lequel l t exécution est demandée.

273 ~ La question de savoir si, dans le cas de l'arbitrage international, 11 est
. -. ~

possible' ou soUhaitable dt éviter tout recours ou toute référence aux lois nationales,
,

reste donc ouverte. Cependant, 11 semble évident que, sauf dans .des cas semblables

à ceux qui sont mentionnés au paragraphe 269 ci-dessus, une aHtonomie plus marquée

à ltégard' des 101s nati6nai~s diminuerait les incertitudes actuelles et augmenterait

J.tefficacité de Parbitrage.

1...
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IV.' METHODES POSSIBLES' DtHA..RMONTSATION .E'l' DtUNIF,ICATION DE LA LEX}ISLATION
. .RE:IA':l:IVE A LtARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

A. "-'~iJRESPRECONISEE:sPAR LA CONFERENCE DESNA'l'IONS UNIES SUR LfARBITRAGE
COMMERCIAL INTERNATIONAL ET .PAR LE· CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

,. 'j .

274. ~i .;J..es ,.m~sures~:r:~conisées l'al' des 0:r::ganes des Nations Unies en ce qui

conc:erne 1 tarbitrage commerc iaJ. , il convient de mentionner en pa.rticuJ.ier les

résQfutiQJ;ls. adoptées en 1958 par la. Conférence des Nations Unies sur 1 tarbitra.ge

commerc:i,a.l .. tnte,~t:i,onal et en 1959 par le Conseil économique et social. le

10 jUin195â; ).a~onférence a adopté et ouvert à signature la. Convention poùr la

reconnaissance et ltexécution des sentences arbitrales étrangères. Lem§n1e jour,

elle aadqpté .unerés~lution2Wrelativeà "dtautres mesures ~ui contribueraient
. ." ,

~.,fa,i~.. de l.tarbitrage un mode de règlement plus efficace des litiges de droit
;'" , .. ' ~. " .. - . ~ . " ' .... " .

privé lt
• P&;ls. c~tte résolution, la Ccmférence eXprimait sonsouti~n pour une

diffusio:p. p;Lus large de ren?eignemEmts 'sur leslbis relatives à l Sarbitrage et sur
;.. ... ...... -'- .. _. . ~

l~~.~ns.9-t~:r"itra.ge, pour la création de nouveaux moyens dtarbitrage, pour
<- .. 1:'" - ,

Itassistance technique lorsqu!il slagit de mettre sur pied une législation et dès

institutions dt!lrbitrage, pour: les groupes dlétudes et cycles d tétudes ainsi que

pour une .plus' gra.n(Ï~ unif6rmité des lois nationales relatives à it~rbitr8.ge •.
. .', -r - • .. •.". ,

~75· La résolution 708 (XXVII), adoptée le 17 tévrier 1959 par le 'Conseil

économique et soqial~ reprenait dans ltens~mble les termes de la ré~oJ.utiOn
, .. '. >"""-( .: . . .

adoptee par la Conférence des Nà.tions Unies sur Itarbitrage commercial inter-

nat:i.onal, .. En outre, le ConseU,'riconsidérant qu-un recour~ plus t~quent à

It~r'bitrtige'pour le règ1eme~t,des litiges du droit privé facillte~1ti~expans10n
continue:~u commerce inte~~ti~nal· et d 1autres transactions de droit pri~éJt~ , .
tri;t~ait ~:l.esgouverrlemen~s à étudier avec bienveillance toute mesure a~t pOur "

";'. .' '-." .. '.". .: -.". "',~

objet d.taD1~.liorer leur.. législation relative à 11arbitrage et leurs institutions

arbitral~~~:'et1[;riait le Secrétaire général, ltd~s les limites des c~dits et' du
.. L '. '-'.: _,.<- . ,. . ' ,'. ~ ~ • '. .

personnel disponibles, de seconder les gouvernements et les organisationS qui'

cherchent à améliorer la législation, les pratiques et les- institutions dtarbitrage,

2§1 Voir Annexe I.

W Voir Annexe II.

/ ....
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'RESôLûTIÔN ADOPI'EEPAR LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES
SUR· ·I.i.'ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

"IJa,Conférenee,

,cop~~~é,~1f'~'trel~Convention J?OtU' 1& recQnna,.,~ssa:nce et t texée~tlon d~s
',' "' .. " " . • .-v-.' , 1 ; .'l,.~ "(.'" ~ '... __ .....;.- " ._ . '. _.; •

sentences.a.tpi:~rales étrangères qlli. vientd 'être, conclue etqu1 contribue~ à faire,
,;""",:; ','- ...., ,', -:.:' -..' ..' .....-.. ", " : .

de ~lar~it:r.-ageun,mod~ de règlement plus efficace des litiges ~edJ:Oit.privé, il
" ... - -',.;' .,',' . .. . ... .. ' - ,

convient de prendre d'autres mesures dans ce d'OIllaine,

Ayant. examiné l rutile exposé analytique du Secrétaire général

(~p~ent EiCONF.26/6) sur les mesures que l'on pourraitp~~pour fa.ire de
',.k .~.! ~'" ';J . '. ,. . . •

l'arbitrage un mode de règlement plus efficace des litiges de droit privé,

"S ,'é1ëWt.~~culièrem~nt attachée a~ suggestions faites dan.s cet exposé ...

concérnant' les méthodes par lesquelles les organisations gouvernementaJ.es .. et..aut:res,
'·i~.'; 1; <;;l:·.·",·!,,\~ . .Ô: '.' .. ..' .' "~, .-~.,.'

intéressées,' pourra.ient corrcrâbuer-, dans la pratique, à rendre. Itarbit~e 1'1:u.s

e:ff~cace"

E?çprime les avis suivants sur les principaux sujets traités dans la note dll

Secréta+re,gêz,1~. :

~ Cont~rence considère qu'une diffusion plus large de rensf;l:i,gn,~fmts s~,

les lo+.~ ~la:tiyes à lfarbitra.ge, ainsi que sur les pratiques et les moyens dtarp,~':'

t~,e" c6~~;'ibue sensiblement au progrès de 1 'arbitrage commercia.1~ reconna1t que
, .' ",'(,.;" .. .. .~ . ...\

. ce~:l,.nE:}s., organisationf? intéressées ont déjà travaillé dans ce' domaine; e~ sou1la+tfa .'.
{:~f\;~'<""',""t:.,i'_'",,_,,'-'.:."',""'~:-; -,' .,,"~.:_:..," 1 • ',.' • " -:"-,',"':,

que ces organisations poursuivent les activités qu'elles n'a.ura.i~t pa.§.encore
-,"., '

menées à bien, en s'attac~t particulièrement à coordonner ~eur ae~ion;
1;-:.'\, .. .. ..,_').,. ",'-,," ".-' .. .. ,-' ", ,'_ .:.. .. .. .. ,

2. EUe reconnaît qU'il est souhaitable dJencourager, là ou il Y,aura. lieq.,

la ~J'.'êation de nouveaux m.oyens d'arbitrage et l'améliora.tion des moyens exis~ts,.
:,-,".'\ -;:',.. ,~"." ",: .. .. .. ' .. .' ' .. ::., ..

particulièrement dans certaines régio~s géographiques. et dans certaines b~~~1;;

d'activité; et considère que les organisations intéressées, gouvernementa.J.eset

autres, qui s'occupent des questions d'arbitrage, peuvent faire oeuvre utile dans

ce domaine, en veillant dûment à éviter tout double emploi et à s'attacher avant

tout aux mesures qui présentent le plus d'utilité prat'ique pour les régions et

les branches d'activité intéressées;

.1•••
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3. Elle reconna1t la 'WJ.eur de 1 t assistance teclm1que lorsqu'Il s'a.e:Lt de

. mettre sUr pied tule l~gislation et des .institutions· d'arbitrage efficaces; et

suggè:reque les gouvem~ents et autres organismes intéressés s'efforcent, dans fes

limites de leurs moyens, de fournir cette assistance à. ceux qui la demanderaient;

4. Ellereconna1t que les groupesd t études, cycles d rétudes -ou~ groU.pesde.,~

travau, reg~bnàu:Xpeuvent;J.orsqueles.circonstances styprêterrt,;donner.de.bôns·

réSultats;' elle estime qu'11 faudrait examiner stil ne serait pas souha.it&bléque':

les commissions régionaJ.es intéressées de l'ONU, et d'autres organes,convOqu~tde
tels groupes ou.cycles d'études-, ,mais elle souligne qutil iInporte, ce faisant,

dSéviter tout double èmplo:L et tout gaspillage dt"e:f:forts et de ressGUI"ces;

5~ Elle considère qu'en unifonpisantdavantage les lois natitinales reJ-ati.VEis·'
à. ltarbitrage On ferait de Itarbitrage:ùn mode de règlement plus efficace des

litiges d.e droit privé;. prend. note{{es~:.;t;revaux déjà. a.çcomplis dans ce damame .par

divérses' orga.hisat1ons et suggère ~ Pour compléter les efforts de ces organiAtlons,

que P on s'attache dÛlllènt à. définir les sujets qui se prêtent à. des lois' tYPes c •

d'arbitrage et à prendre d'autres mesures qui encouragent la mise au point de ces

lQ1s;'

Souhaite que 11Orga.nisationdes Nations Unies, par Pintertl'l€dia1re de ses

.. oi-gânes c6m.pétents, prenne les dispositions qu'elle jugera. bon pour que lion ~tud1e

plus a~t les mesures àprendte pour faite de 11arbitrage un mode de règlement

plus 'eff1:cé.cè des litiges de droit privé, en faisant' appel aux services des orgaltf!S

rêgj.o'iiâ.uxet des organisations non gouvernementales, a.insi qu'aux- autres institutions

. qui pourraièntêtre créées à l'avenir; .

SUGSère que, ce faisant , 'on vei:i.le à bien coordonner les efforts,' à éViter

tout abublê emploi et à tenir compte des considérations bUdgétaires;

,PÏ'ie le Secrétaire général de' comm~iquer la présente rés61.ution a.ux organes 1

compétents'de lfOrgé.ni.sation des Nations Unies."

/.' ...
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ANNEXE 'II

\ .r ~."

r~;~9LW~~3;9.-~l,t\~I*>.,DU .:qq~~~jEC?NOM~u:ei ;'E:T ,~gc.:w.,..

: 7 ~-·~-'t~~~-t:·~g~~9,T#tL·~T~Q~ \_~,:."
"

I.e e-o'tisei'l é'êonomi<jlie"ét'sôêialj 'il ',,;>::

:;I:'Reel:lllnaiss8.n~ ,la valeur del'arbitfa.gecolllIile "mode 'de règleJnent'des, liti~g~F';

ConSi~'rânt"qufUn recoure ,pius fréqùentà; '1'érbitra.ge poürle r~glemet1tdeé

1itigt'ffFcIé" ,'diroit prt~ faciliterait :1' expansion' "continue' du comme'ree iriternatiol'la1!;

et~d' au.t~'~' tr-finsâcti6l'isdedroit"priv'é, ," "j'" "

1: "'edItS1~ant e;n. outre qtte'i' on a: fait 'de' grandàprogr~s dans 'ce sens :enprénant:

desmésûte:à J'P6Iit' ,t'€nfor c er lé stâtûtjuridique dèl'arbitra.ge'<':tn~r~t"-Q~de
L"dro;i.tpt"i"ô'e:et':en prom6uvoiI" lâreconnaissance; , '" ',,:,

Reconnâissantqué leS' rilesu:t'Efs' Visa.nt à re~hfo,!,'cer le 'statut ju:tlidîque de,;': ",'

l'arbit1:'êIge<devraient"':s'accompagner de :mésuresintéressantl''orgâ,nisat10ntie:' <;",i>I,{ l'

l'arbitrage et la procédure arbitrale, d'une action éducât1V'e' 'et'a:'ut1~ 'àSs'fStâl'icé""">

teGtlIDïqûë'?pèûrquê'Farbitra.ge contribue au niaximumàl'e~n~iondti Q~rceinter-

nat;i.oda:L:et"'tt"-âutres trâ.ris'âctions de droit privé', '" «; ">? .;/ -:Ô: "';,(

""Pr€riaiit ·rlôte',,'dela réso1utiOJ}adoptéePar laConférence des N~t'f0ns'Umes' .'sià"'~
l'ar15itrage "c"ômmercl'al'ïnternational; 'le 10 'juin 1958, qui :-recbririatt 1~ ;~v'1e:Ut'd)i,

mesurétf.'prat''i::ques'''dans'cesd6mà'iiles,;'' ,,','0; s

Esti.h1àfrit'·qu.t i.tid~nd.8.nlmè'nt ':dEf'l'"âCtiondês organisati6i:ls'întërgôtiwthèritâieSt'~

et non gouvernementales on peut f'aili'e, beaucoup, directement et iIlllnlfdiia;tellithtl~~;

à. l ':tlN."1i.~'11~'Jl:g:~'g'gplJ,~r,nements et des organismes d' a:rbitra.ge, pour encourager

le reè'btlrtl.c:{:f+!1rbitrage ,

1. Exprime le voeu que les associations d'arbitrage - qu'elles soient de

caractère local, professionnel, national ôu i~ternational - s'attachent tout parti­

culièrement à entreprendre une action éducative, notamment dans les milieux

d'affaires et les groupements professionnels,à créer, si besoin est, de nouveaux

moyens d'arbitrage ou à améliorer les moyens existants, ainsi qu'à, faciliter les
1

arbitrages internationaux de droit privé;

2. Invite les gouvernements ~ ~tudier avec bienveillance toute mesure ayant

pour objet d'améliorer leur législation relative à l'arbitrage et leurs insti­

tutions arbitrales, à encourager les organisations intéressées dans leur

1/ Publication 'des Nations Unies, numéro de vente 58 •V.6, p • 5.
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oeuvre de dmloppement des moyens dt arbitrage et dans leurs activit~s connexes,

ainsi qu'à tirer'~:i., 'fots:qtttii y ,a.u.fa.J.ieu,'despossibilité's d'ôbtènir ou de

fournir, selon le cas, desco~~iis:ét'une assiSÎànce techniques;

:3. Suwre que les orga.nisations· intergouvernementale$: etnoe. gouv:e,r.., ,
~ ,.r" ., .....__ " ••• •• ..,' '. - ", ,_~,,__ 0' " ..." ,,'~ - '.-- - .....

nemel').~$i quis ~;qçcu..pentd~ a.r,bitrage ~ internationsJ. de droit.pri~c06.pè~.~~.entre

elleth~ti~~'<;.~~S:'Qrgag.es intéressésdesNs.tionsU~iEls, en ce qui concer:ne en .

~1ttct,1:t,~~1!~;diffusion de r~nseignements sur les).ois relatives à lta.I!bitrage, ; ,

les pratiques et lesmo~nsdta.rbitrage, les programmes éducatifs et les étu44's 'et,

re.c.~tionsvisant,à, uniformiser davantage les lois et procédures d '~b1!i1:~;

4." .B,e.c9~nde a.uxcormnissions ~conomiquesrégionales de l'Organisation.de,g

Nations Unies qui nt a.uraient pas encore envisagé de le fa,ire. dansleur'progr~Et;

de travail d~e)l;&miners'.il e$'t souha.itable dt entrepreodt'e une étud~: ~s JP'.o~ns.

d'amener l.es-Etats Membres,id@s les régions dont elles st occupent, ·a.recQUt'ir

plu$. ~'J,~~entà, 1 tarbit:r~e;

,; ;5·, ,;1'r.ie :I.e SeCl,'étaire g'néral, dans llil.sil:i,.mi.tesdes crédits et dupe,rs.orme.l

disponibles, de seconder les gouvernements 'St les organisations qui cherchent.à

&rJléJ...i~J:.'.ila"l~gislation,lespra.tiqueset les institutionsd'arbitra.ge ,n~ta.rmnent

en J"es ~.d,t:mtà. ob;tenir, .aux.sourcee approprUes, desconseUs et une assis1ïanc,e,

techniques, et en leur donnant des avis qui leur pe~tent de cooroonnerleurs

et;l;'~t$~tid,fenc~~rle recours à. l'arbitrage d&nsle domain,e du commerce­

i~,~ti;oM.1:,et ,dt autrestransactions de droit ,privé •

l060ème séance ;plénière,
17 avril 1922.
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